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DATE: 28 octobre 1983 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

REUNION 
AVEC LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

Introduction 

Geneve, 9 et 10 novembre 1983 

OBSERVATIONS DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 
NON GOUVERNEMENTALES 

AIPH 

Document etabli par le Bureau de l'Union 

1. Conformement a la procedure de consultation adoptee par le Comite consul
tatif a sa vingt-septieme session, le Bureau de l'Union a prie les organisa
tions internationales non gouvernementales invitees a participer a la presente 
reunion a communiquer leurs observations preliminaires sur les points inscrits 
a l'ordre du jour. 

2. Le Bureau de l'Union a re~u d~s observations de l'Association internatio
nale des producteurs de l'horticulture (AIPH) dans une lettre en date du 
11 octobre 1983, adressee par le SecrJtaire general de l'AIPH au Secretaire 
general adjoint de l'UPOV. Ces observations figurent dans l'annexe du present 
document. 

[L'annexe suit] 
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ANNEXE 

OBSERVATIONS DE L 1 AIPH 

Nous avons ete heureux d I apprendre que 1 1 UPOV et les representants des 
organisations internationales professionnelles S 1 occupant de la protection des 
obtentions vegetales auront de nouveau 1 1 occasion de se consulter en octobre 
et novembre de cette annee. Notre association sera representee aussi bien au 
SympOSiUm SUr la nomenclature qUI a la reunion de novembre 1 pOUr leS debatS 
consacres a l 1 examen des questions suivantes : 

a) ecarts minimaux entre les varietes, 
b) cooperation internationale, 
c) recommandations de 1 1 UPOV relatives aux denominations varietales. 

Nous avons done juge utile de vous communiquer a l 1 avance certaines obser
vations sur les questions precitees ainsi que sur d 1 autres elements qui, bien 
que S 1 Y rapportant moins etroitement, doivent a notre avis etre pris en consi
deration pour la mise en place d 1 un systeme efficace de protection des obten
tions vegetales. 

Nous nous sommes appliques tout d 1 abord a donner notre point de vue sur 
les trois sujets inscrits a 1 1 ordre du jour de la deuxieme reunion de l 1 UPOV, 
avant d 1 examiner dans une quatrieme partie 1 1 etendue de la protection conferee 
et le bien-fonde des licences obligatoires. 

Les personnes qui nous representeront lors de ces reunions seront heu
reuses de donner des explications supplementaires. 

Ecarts minimaux entre les varietes (document TOM/I/3 de 1 1 UPOV) 

a) Nous nous felicitons du document IOM/1/3 que l 1 UPOV a consacre a 
cette question et qui va dans le sens des efforts deployes en vue d 1 instituer 
un niveau minimal de distinction pour toutes les varietes nouvelles reconnues 
comme telles. L 1 AIPH prefererait en fait des ecarts minimaux plus importants 
- une separation plus nette des var ietes permettant une pi.·otection plus metho
dique de droits clairement definis, notamment dans le secteur ornemental. 

A notre avis, ce sont les au tori tes chargees d 1 accorder les ti tres de 
protection qui doivent decider si une nouvelle variete peut etre suffisamment 
distinguee des varietes existantes, d 1 aores un ou plusieurs caracteres impor
tants. Au cours de cet examen, il est necessaire de respecter le principe 
selon lequel la variete en cause doit etre originale. On evitera ainsi d 1 ac
corder une protection pour des varietes qui ne presentent que des differences 
minimes par rapport aux varietes existantes. Le meme critere devrait aussi 
etre applique a la protection des mutan\S• 

Il convient de maintenir une distinction nette entre toutes les varietes, 
y compr is les mutants; les ecarts ne doivent done pas etre trop faibles. 
Cela est souhaitable pour preserver la protection dont beneficient deja les 
obtenteurs et egalement pour faciliter 1 1 identification des varietes par leurs 
utilisateurs. Nous regrettons done la modification apportee a l 1 article 6.i)a) 
lors de la revision de la Convention en 1978; la reference a la natur~ morpho
logique ou physiolog ique des caracteres contr ibuai t a rendre la Convention 
plus efficace dans ce domaine. 

L 1 apparition de mutants est plus frequente dans les varietes insuffisam
ment homogemes et stables. La delivrance de ti tres de protection doi t done 
etre SUbOrdonnee a Un examen ffiinutieUX de CeS aspeCtS, d I autant plUS qu 1 Un 
manque d 1 homogeneite et de stabilite decele ulterieurement n 1 est pas un motif 
suffisant d 1 annulation. Conformement aux paragraphes 2) et 3) de l 1 article 10, 
la decheance de droits deja accordes en pareil cas n 1 a pas d 1 effet retroactif. 



IOM/I/10 
Annexe, page 2 

Cooperation internationale (document IOM/I/4 de l'UPOV) 
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b) L'AIPH souscrit aux possibilites examinees aux paragraphes 11 et 12 
du document IOM/I/4 de l'UPOV. 

Notre association est favorable au renforcement de la cooperation entre 
les pays membres de 1' UPOV en ce qui concerne 1 'examen des var ietes avant 
l'octroi des droits d'obtenteur. A cet egard, nous demandons instamment une 
normalisation de la garnrne des especes susceptibles d'etre protegees. En 
outre, i1 convient de recommander que tous les pays membres protegent les 
memes especes. 

L'examen des varietes a ete facilite par 1'etablissement de principes 
directeurs de 1' UPOV pour chaque espece et nous savons gre a 1' UPOV d 'a voir 
accompli ce travail. 

Pour mettre en place un systeme efficace et rentable, il sera necessaire 
de definir une procedure selon laquelle un examen concluant dans l'un des pays 
membres de l'UPOV permettra a tous les autres pays membres d'accorder une pro
tection a l'obtenteur. Nous sornrnes done favorables a l'idee d'une intensifi
cation de la cooperation internationale ainsi qu 'elle a ete developpee .par 
l'UPOV. NOus avons note une initiative analogue de la part de la CEE, mais 
nous preferons que ces questions soient etudiees et que les problemes corres
pondants soient resolus dans le cadre de 1' UPOV, 1 'union ayant un caractere 
universel et regroupant un plus grand nombre de pays. La CEE devrait alors 
veil1er a ce que 1 'application des droits des obtenteurs n 'aboutisse pas a 
restreindre la liberte des echanges entre ses pays membres. 

NOus reconnaissons toutefois que, si l'harmonisation des procedures 
d'examen n'est pas realisable ou ne fait pas l'objet d'un accord multilateral 
dans le cadre de l'UPOV, nous devrons reviser notre attitude a l'egard de 
l'idee d'un "droit communautaire". 

Recornrnandations de l'UPOV relatives aux denominations varieta1es (document 
IOM/I/5 de l'UPOV) 

c) Notre association approuve en principe les recom~andations relatives 
a la verification des denominations var ietales. No us sornrnes conscients que 
cette verification doit etre menee a bien par des experts des pays membres de 
l'UPOV, et il est done essentiel que ces experts appliquent des regles fondees 
sur lesdites recommandations. Celles-ci nous semblent toutefois trop detail
lees et nous estimons qu'il serait preferable de les presenter sous une forme 
abregee. 

Nous estimons neanmoins qu' il conviendrait de conserver les recommanda
tions suivantes : 

1. A exclure : les designations composees d'une combinaison de plus de trois 
lettres qui n 'est pas pronon<;able en syllabes et ne constitue manifestement 
pas une sequence de lettres connue du public. Les syllabes ne doivent. pas 
necessairement avoir un sens. 

2. une denomination varietale risque d'induire en erreur, 
done pas, si elle est susceptible de donner une impression 
caracteristiques ou la valeur de la variete. 

et ne convient 
fausse sur les 

En ce qui concerne la question des denominations varietales, nous insis
tons sur 1a necessi te de distinguer nettement entre ces denominations, qui 
font partie du droit de 1 'obtenteur, et les marques ou les noms commerciaux. 
Nous reconnaissons que, conformement a l'article 13.8) de la Convention, 
l'obtenteur est autorise a ajouter une marque de fabrique ou de commerce aux 
denominations varietales. Toutefois, dans le commerce des produits horticoles, 
il est souvent difficile de savoir si le nom est une denomination varietale ou 
une marque. En pareil cas, la condition, aussi enoncee a l'article 13.8), 
selon laquelle les denominations varietales doivent etre facilement reconnais
sables n'est pas remplie. Ces problemes s'etant deja poses pendant la duree 
du droit de l'obtenteur, nous estimons que l'UPOV devrait demander instamment 
a SeS pays membreS d I aCCOrder Une plUS grande attentiOn a Cet aspeCt de la 
question dans leurs legislations nationales respectives. L' introduction de 
dispositions legislatives a cet egard apparait particulierement necessaire 
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pour la periode qui suit immediatement l 1 extinction du droit de l 1 obtenteut. 
Il est inacceptable que le titulaire du droit donne l 1 impression, en utilisant 
une marque, que la variete continue d'etre protegee alors que le droit qui lui 
a ete accorde est en fait arrive a expiration. 

Il conviendrait done d'ajouter a l'article 13.8) un nouveau paragraphe 
ainsi redige : 

"L'utilisation de l'indication ne proroge pas les droits 
accordes a l'obtenteur sur la variete identifiee par une denomina
tion varietale ni, en 1 1 absence d'identification de ce genre, les 
droits accordes en vertu de la presente Convention." 

Interpretation du texte de 1 1 UPOV 

1. Ainsi que l'UPOV le sait deja, notre association a constate, au cours du 
congres qu'elle a tenu a Taormina en 1981, que la majorite des horticulteurs 
sont opposes a l'extension du droit de l'obtenteur au produit final. Il 
n'apparait done pas souhaitable que les legislateurs nationaux appliquent 
l'article 5.4) de la Convention. Nous estimons que le libelle suivant tradui
rait avec plus d'exactitude l'idee exprimee dans les deux dernieres phrases de 
l'article 5.1) 

"Le materiel de multiplication vegetative comprend les plantes 
entieres ou parties de ces plantes, au cas ou elles seraient utili
sees commercialement comme materiel de multiplication en vue de la 
production de plantes d'ornement ou de fleurs coupees." 

No us pensons aussi qu 1 il faut reprendre: 1 'examen du deuxieme paragraphe 
de l'article 5, pour lequel nous prefererions le texte suivant 

"L 1 obtenteur peut subordonner 
qu'il definit, mais ces conditions 
vente du materiel de reproduction 
vegetale nouvelle." 

son autorisation a des conditions 
se limi tent a la production et a la 
ou de multiplication de la var iete 

Notre association estime que 1 1 adjonction suggeree se justifie dans le 
cadre de la convention. 

2. L'AIPH recommande a l'UPOV de donner des conseils a ses pays membres sur 
l'application de l 1article 9 de la Convention dans le cadre de leurs legisla
tions nationales respectives. Nous proposons done 1 1 insertion d'un texte fonde 
sur la legislation du Royaume-uni : 

"1) So us reserve des dispositions du present article, si une 
personne quelconque recourt au Controleur et le convainc que le 
ti tulaire de quelque droit d 1 obtenteur de plantes que ce soi t a 
refuse sans raison valable d 1 octroyer une licence au requerant, ou 
qu 1 en octroyant ou en offrant d 1 octroyer une licence, il a impose 
ou propose des clauses deraisonnables, le Controleur, pour autant 
qu 1 il ne lui semblera pas qu 1 il y ait de bonnes raisons de refuser 
la requete, octroiera au requerant, sous la forme d 1 une licence 
0bligat0ire 1 tOUS leS droi tS relatifS a la Var iete Vegetale qui 
auraient pu etre octroyes au requerant par le titulaire des droits 
d'obtenteur de plantes. 

2) En acceptant les requetes et en fixant les clauses de licences 
obligatoires en vertu du present article, le Controleur s'efforcera 
d'assurer que la variete vegetale est a la disposition du public a 
un prix raisonnable, qu'elle est largement distribuee, que sa 
qualite est maintenue et que le titulaire des droits d'obtenteur de 
plantes re~oit une remuneration raisonnable." 

Pour le cas ou la Convention serai t revisee, il conviendrai t done, a 
notre avis, d'y incorporer un article reprenant ces principes. 

[Fin du document) 


